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PAROISSES HEBDO 
 

ÉDITO 

 
À LA MANIÈRE DU BON SAMARITAIN 

 
 

L’Église célèbre chaque 11 février, 
en la fête de Notre-Dame de Lourdes, 
la Journée mondiale des malades. 

Dans son message pour cette 
journée, le pape Léon XIV invite toute 
l’Église à redécouvrir la figure du Bon 
Samaritain (Lc 10, 25-37) comme 
modèle de charité active et de 
compassion envers les malades et les 
personnes souffrantes. 

La parabole nous montre que le 
Samaritain, en voyant l’homme 
blessé, ne « passe pas outre », mais 
pose sur lui un regard ouvert et 
attentif. Ce regard le conduit à une 
proximité humaine et solidaire. 
L’amour n’est pas passif : il va à la 
rencontre de l’autre et se manifeste 
par la proximité, la présence, le don 
de soi et l’action concrète. Il s’agit de 
s’approcher de celui qui souffre pour 
devenir réellement son « prochain ». 
Ce n’est pas la simple proximité 
physique ou sociale qui compte, mais 
la décision d’aimer activement, à 
l’exemple du Samaritain qui prend 
soin du blessé et lui consacre son 
temps et ses moyens. 

Le pape Léon XIV souligne 
également que la compassion, 
caractéristique essentielle de l’amour 
actif, ne se vit pas de manière isolée. 
Inspiré par son expérience pastorale 
au Pérou, il rappelle l’importance de la 
responsabilité collective : familles, 
proches, professionnels de santé, 
bénévoles et communautés 
chrétiennes sont appelés à agir 
ensemble dans une mission partagée 
de soin et d’accompagnement des 
malades. Le soin porté aux personnes 
souffrantes apparaît ainsi comme une 
véritable action ecclésiale, révélatrice 
de la mission de l’Église. 

Le pape nous invite enfin à adopter 
un véritable «style de vie samaritain», 
fraternel, courageux et solidaire 
envers tous ceux qui souffrent. 

En cette Journée mondiale des 
malades, que chacun de nous 
accepte de se laisser interpeller et 
d’oser, par un geste simple et concret, 
devenir le « prochain » d’une 
personne souffrante. 

Don Régis 
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TOUS UNE BONNE RAISON DE SOUTENIR L’ÉGLISE ! 
Le Denier est l’une des ressources principales de l’Église, lui permettant de 

rémunérer les personnes qui œuvrent quotidiennement à sa mission (prêtres, laïcs 
engagés à son service). 

Chaque catholique est appelé à contribuer chaque année au Denier : c’est cet 
engagement qui nous permet d’assurer la continuité des accompagnements 
pastoraux et votre accueil dans la maison de Dieu. Aujourd’hui seul 1 catholique 
sur 10 en moyenne participe annuellement à la collecte du Denier. 

 

Nous avons tous une bonne raison de soutenir notre Église : 

• Pour qu’elle accompagne les grands moments de notre existence (baptême, 
mariage, funérailles…) et notre quotidien, par sa présence, par la célébration 
des messes et l’organisation d’évènements paroissiaux. 

• Pour qu’elle permette à tous de découvrir la joie de croire en Jésus Christ, 
grâce aux propositions adressées aux plus jeunes (catéchèse, aumônerie, 
pastorale des jeunes…), mais aussi à ceux qui sont plus éloignés de l’Église, 
dans les prisons ou les EHPAD. 

• Pour qu’elle puisse porter la Bonne Nouvelle du Christ au Monde, en prenant 
la parole sur des sujets qui concernent toute la société, pour faire entendre 
le discours de paix et d’amour universel du Christ au-delà de notre 
communauté. 

Quels que soient nos liens avec l’Église, sa mission est essentielle et, en tant 
que baptisés, nous sommes invités à la soutenir, en participant chaque année à 
la collecte du Denier. Quel que soit son montant, chaque don est important. 

Un grand merci pour votre geste en soutien à la Mission ! 
 

Comment faire un don ? 

• Par carte bancaire, sur notre formulaire de don sécurisé : 
denier.catho80.com 

• Par chèque, libellé à l’ordre de l’Association diocésaine d’Amiens 
à renvoyer au 384 rue Saint-Fuscien - BP 43008 - 80030 Amiens Cedex 1 
Pour répartir votre soutien dans l’année, et ne plus avoir à y penser, vous 

pouvez également souscrire un prélèvement automatique mensuel ou annuel. 
Déduction fiscale : Si vous êtes imposable, votre don à l’Église est déductible 

de votre impôt sur le revenu à hauteur de 66 % de son montant, dans la limite de 
20 % de votre revenu imposable. 

Des tracts sont disponibles à l’entrée de nos églises pour en savoir plus sur le 
Denier et réaliser votre don ponctuel ou régulier. 

 

CAMP SKI et SPI 
Du 14 au 20 février, 50 collégiens et lycéens de l’aumônerie paroissiale Sursum 

Corda vont rejoindre la montagne pour vivre un camp « ski et spi » à Combloux, 
en Haute-Savoie. Pendant une semaine, ces grands jeunes du Patronage vont 
côtoyer le sommet des montagnes pour mieux profiter des paysages et de la 
glisse. Outre ces temps de sport et de détente, ils vont également vivre leur entrée 
en carême avec des temps quotidiens de prière et d’enseignements. Pour 
l’ambiance fraternelle et joyeuse de ce séjour, mais aussi pour la croissance 
humaine et spirituelle de ces adolescents et de leurs accompagnateurs, nous 
confions cette belle aventure à votre prière !  

Don François et Marie Roullier  



ENTRÉE EN CARÊME - 18 février 
Le temps du carême commencera le mercredi 18 février par la célébration des 

Cendres. Les cendres déposées sur notre front proviennent des rameaux de 
l’année précédente, brûlés pour l’occasion. 

Vous pouvez déposer vos anciens rameaux à la Cathédrale et à Saint-Paul 
d’Etouvie, avant le 16 février dans la corbeille prévue à cet effet devant la porte de 
la sacristie. 

Horaires des Messes avec imposition des cendres : 

• Cathédrale Notre-Dame :        9h 

• Eglise Saint-Jacques :           18h 

• Eglise Saint-Leu :                   19h 

• Eglise Saint-Paul d’Etouvie :  19h 

• Cathédrale Notre-Dame :       20h 
 

LES CONFÉRENCES DE CARÊME 

Chaque année, le temps du Carême invite à une pause intérieure, à la prière et 

à la conversion du cœur. Pour ce carême, les prêtres vous proposent des 

conférences sur le thème de la prière. Ces conférences seront données chaque 

jeudi à 18h30 à la maison paroissiale (12 rue André), sauf le 19 mars. 

En nous mettant « À l’école de la prière », nous présenterons les différentes 

formes de la prière chrétienne (adoration, méditation, oraison, chapelet, liturgie 

des heures, messe, lectio divina et prière avec les saints), leur intérêt pour la vie 

spirituelle et les moyens concrets pour grandir dans la prière. 
  

SOIRÉE LOUANGE - 12 février 

Une prière de louange et d’adoration au Saint-Sacrement aura lieu le jeudi 12 
février, de 20h30 à 21h30, dans la chapelle d’hiver de la Cathédrale. 
   L’entrée dans la chapelle se fait par le parking de la place Saint-Michel.  

 

CHAPELET DE NOTRE-DAME DE LOURDES - 11 février 

Nous ferons mémoire le mercredi 11 février de la 1ère apparition de Notre-
Dame à Lourdes. À cette occasion, un chapelet sera récité en procession dans la 
cathédrale à 17h30. Nous prierons tout particulièrement pour les malades. 

 

NEUVAINE À NOTRE-DAME DE LOURDES  
Sainte Vierge Marie, à ton école, Bernadette est entrée en relation avec la Trinité 

Sainte par le signe de la croix. En lui enseignant la prière et la pénitence pour les 

pécheurs, tu lui as communiqué la joie du salut. Tu lui as révélé la beauté de ton cœur 

très pur en lui disant : « Je suis l’Immaculée Conception ». Avec Bernadette, nous nous 

tournons vers toi pleins de confiance en ta maternelle intercession. 

Accueille les intentions de nos cœurs en cette neuvaine de prière (particulièrement 

pour…) 

Notre-Dame de Lourdes, Nous te prions spécialement pour notre propre conversion 

et celle de tous les pécheurs. Veille aussi sur toutes les personnes qui souffrent dans 

leur corps ou dans leur âme. 

Dans l’espérance que la Vie triomphera de la mort, nous voulons chanter avec toi, dès 

maintenant, la gloire du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Amen !  



Cathédrale Notre-Dame 

 
Ouverture  

de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 

      dimanches 
 

Dimanche  
10h30 Messe  
17h  Vêpres 
17h25 Adoration 
 
En semaine 
Messes 
9h        du mardi au samedi  
18h30  mardi Messe grégorienne 
 

Confessions 
Du mardi au jeudi de 9h30 à 10h30 
samedi                  de 9h30 à 11h et 

de 15h30 à 17h 
dimanche              de 15h30 à 17h 
 

Adoration 
8h-8h50 du mardi au samedi  
 

Laudes 
7h45  du mardi au samedi 

 

INTENTIONS DE MESSE 
 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste : 
Saint-Jacques : Jacques Couvreur † ; Roger et Anne-Marie Patte † ; les familles 
Gromez-Roblot.  
Cathédrale : Joël Leclercq † ; Gustave et Jacqueline Créquy † et les défunts de 
leur famille ; Geneviève Sergeant † et sa famille, Jeanine Spriet † et sa famille ; 
Philippe François † ; Pierre Delarace† ; Maria Luisa Semedo Gongalvès † ; 
Chantal  et Murielle Engueleguele †, Simon † Ndarurinze, Jean-Désiré †, Abraham 
† et leur famille ; les familles Malingue et Naudan, et les âmes du purgatoire. 

 
Paroisse des Saints-Apôtres :  
Jean Boutté accueilli par le Père ;  
les prêtres défunts. 
 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
 

Eglise Saint-Jacques 
18h     le samedi 
Eglise du Sacré-Cœur (rue de Mareuil) 

18h30 Chapelet du lundi au samedi 
19h   Vêpres du lundi au samedi 
19h     Messe le vendredi 6 mars 
Chapelle des sœurs de la Sainte-
Famille (30 rue Lamartine)  

Messes : 
8h15    les mardis et vendredis 

9h        le dimanche 
Eglise Saint-Leu :   
Messes 
19h      les mercredis 
18h      les dimanches 
 

 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 

Mercredi à Renancourt 
Pas de messe le 11 février 
Jeudi à Saint-Paul d’Étouvie 
17h30 Chapelet   
18h     Messe, adoration, confessions 
Samediet à 18h Messe anticipée 
07/02  à Argœuves 
14/02  à Dreuil 
Dimanche à Saint-Paul d’Étouvie 
  9h30 Chapelet 
10h30 Messe 
 


